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SECTION WB de Pintsch

Fonds du Logement

52, Boulevard Marcel Cahen
L-1311 LUXEMBOUG

Construction de logements

3018

Enneschte Wee et Houserstrooss - Im Thal
L-9767 PINTSCH (Wilwerwiltz)

2

Bernard de Barsy

Architecte diplômé
Inscrit à l'O.A.I.

13, rue                                  Laewert
L-9640                              BOULAIDE
Tél:                              0035295 80 42
Fax:                            00352 95 96 34
Email:                    office@abplus.lu

Plan d'aménagement particulier

OBJET DE LA FEUILLE ECHELLE

02/03/2018PAP
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COUPES LOTS 3, 4, 5-A, 5-B et 5-C 1/250

30/03/2022

COUPES D et E 1/250

B

Ce plan est uniquement destiné à l'autorisation du PAP.
Dans le cas où l'entrepreneur utiliserait ce plan pour une quelconque construction,
le bureau d'architecture abplus s.a. dégage toute sa responsabilité.

Toutes les cotes et tous les niveaux sont donnés à titre indicatif et seront à recontrôler par un géomètre
agréé officiel.

Plans adaptés suivant l'avis du ministère portant la référence :
18725/86C - 17 octobre 2019


